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LE JUGE DÉCARY 

[1] Le Tribunal canadien du commerce extérieur disposait d’une preuve convaincante et 

amplement suffisante qui lui permettait de raisonnablement conclure que les marchandises en 

cause (deux formats de poubelle à pédale en acier inoxydable) n’étaient pas des « machines ou 
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des appareils mécaniques » selon le numéro tarifaire 84.79, mais des « articles de ménage [...] 

en acier » selon le numéro tarifaire 7323.93.00 (voir également Sandvik Tamrock Canada Ltd. c. 

Canada (Sous-ministre du revenu national, Douanes et accise – M.R.N.), 2001 CAF 340). 

 

[2] À l’audience, l’avocat de l’appelante a retiré son argument voulant que les marchandises 

soient visées par le numéro tarifaire 3924. Cet argument ne pouvait manifestement pas être 

défendu devant notre Cour étant donné qu’il n’a pas été soumis au Tribunal. 

 

[3] L’appel sera rejeté avec dépens. 

 
 
 
 

« Robert Décary » 
j.c.a. 

 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Chantal DesRochers, LL.B., D.E.S.S. en trad. 
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